Le dessin ne doit pas dépasser ce frait.
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Je certifie avoir effectué personnellement - E
de la nouvelle situation, aprés abornement préalable, |
et en avoir dressé le présent croquis sur le ferrain
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1o A remplir seulement lorsque le fonds et les batiments appartiennent 2 des pro-
priétaires différents. ' 3

20 Lorsque les divers éfages appartiennent 3 des propriétaires différents, il devra étre
dressé des croquis de chaque étage avec indication de la situation, de la pro-
priété et de Paffectation des parties de batiment.




